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HORAIRES D’OUVERTURE 

 
MAIRIE 

 
Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h00 et  
de 13h30 à 17h00 

Le samedi : 
De 8h30 à 12h00 

 
DECHETTERIE 

(du 1er octobre au 30 mars) 

 

lundi et samedi 
9h - 12h et 13h30 - 18h00 

mercredi et vendredi 
13h30 - 18h00 

 
BIBLIOTHEQUE 

 
���� 02-98-68-83-81 

 

Lundi : 
16h00 – 18h00 

 
Mercredi et samedi : 

10h00 – 12h00 

 
 

 

A.D.I.L. : le 4ème mardi du mois de 9h à 10h (sur RDV pour un plan de financement) et de 10h à 12h 
(sans RDV) 
Affaires sociales : le jeudi de 14h00 à 15h30 (sur rendez-vous) 
Mission locale : le 3ème mercredi du mois de 8h30 à 12h00 
Plan Local Habitat : les 1er et 3ème mercredis du mois de 14h00 à 15h30 
Relais Assistantes Maternelles (RAM) : le lundi de 9h00 à 12h00 

Permanences en mairie 

 

 

 

 
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement sera ouvert 
aux vacances de Pâques du 12 au 23 avril 2010. 
Renseignements et inscriptions en mairie à partir 
du 22 mars le mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30. 
 
L’A.L.S.H. est également ouvert le mercredi dans 
les locaux de l’école maternelle. Les inscriptions se 
font en mairie avant le mardi midi (nombre de 
places limité). 

A.L.S.H. 

 

Photo de l’épisode neigeux – Hiver 2010 

BUREAU DE POSTE 
 

Lundi, mardi,  
jeudi et vendredi :  
9h30 - 12h00 et  
14h30 - 16h00 
Mercredi : fermé 

Samedi : 9h30 - 12h00 
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EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 janvier 2010 : 

� Enquête publique : EARL LE GALL, Kermadec : Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, André LE 
GALL n’ayant pas pris part au vote, puisque concerné, 1 vote contre, 1 abstention, 13 avis favorables, émet un 
avis favorable. 
 
� Aménagement rue de l’Argoat : demandes de subventions FISAC,  DGE et Conseil Général : le Maire 
rappelle aux membres du Conseil Municipal le projet de travaux en centre-bourg de SIZUN, et plus 
particulièrement l’aménagement et la sécurisation de la rue de l’Argoat. Le montant des travaux est estimé à 
340 000 € H.T.. Le Conseil municipal, après en avoir délibéré sollicite pour ces travaux une subvention du 
FISAC (Fonds d’Intervention Services Artisanat Commerce), la DGE (Dotation Globale d’Equipement) et une 
subvention du Conseil Général du Finistère. 
 

� SAGE DE L’ELORN : inventaire des cours d’eau rectifié : le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
valide la carte des cours d’eau rectifiée telle que présentée. 
 
� INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES : validation du dossier : le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, valide le dossier « inventaire des zones humides » tel que présenté. 
 
� Compte-rendu des commissions : 
 � PLU : Le PLU général est relancé, il faut réfléchir aux futures zones constructibles. 
 
� QUESTIONS DIVERSES : 

� Convention pour la réhabilitation et l’extension du Centre de Secours : Le montant des travaux 
est estimé à 522 686 € H.T.. La prise en charge des mandats relatifs à cette opération se fera par le SDIS 29, 
les communes rattachées : canton de Sizun : Commana, Locmélar, Saint-Sauveur, Sizun et la Communauté de 
Communes du Pays de Landerneau Daoulas pour les communes de Ploudiry, Le Tréhou et Saint-Eloy, 
assureront quant à elles, leur participation financière par la mise en place d’un fond de concours. Le Maire 
propose aux membres du Conseil Municipal de l’autoriser à signer une convention tripartite entre le SDIS 29 
d’une part, et la commune de Sizun et la CCPLD d’autre part, définissant le financement de l’opération. Après 
en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord et autorise le Maire à signer ladite convention. 

� PNRA : désignation d’un délégué et d’un suppléant au comité syndical : Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal désigne Louis MOAL, membre titulaire et Yann GILBERT membre suppléant. 

� Initiation à la langue bretonne : avenant à la convention : le Maire rappelle aux membres du 
Conseil Municipal la convention passée entre la commune et le Conseil Général pour le financement de 
l’initiation à la langue bretonne dans les écoles publiques. Ces interventions sont effectuées par des 
associations prestataires, titulaires de marchés publics ; de nouveaux marchés ayant été passés à la dernière 
rentrée scolaire, la convention nécessite d’être actualisée par la signature d’un avenant. Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, autorise le Maire à signer l’avenant à la convention. 

� Renouvellement ligne de trésorerie : le maire expose aux membres du Conseil Municipal que le 
crédit de trésorerie, mis en place avec le Crédit Agricole à Quimper arrive à échéance le 26 mars 2010 et 
propose de le renouveler. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de renouveler le crédit de 
trésorerie pour un montant de 500 000,00 €. 

� Projet de charte pour l’organisation des raves-parties dans les Monts d’Arrée : Les services du 
Parc d’Armorique ont travaillé avec quelques élus des Monts d’Arrée (Berrien, Botmeur, Commana, Locmaria-
Berrien, Plounéour-Ménez et Saint-Rivoal) sur un projet de charte pour l’organisation des raves-parties dans 
les Monts d’Arrée ; la proposition de charte doit être validée par le Conseil Municipal. Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal ajourne sa décision. 

� Concours de pouliches : la société hippique de Landivisiau souhaite organiser son concours de 
pouliches bretonnes le samedi 3 avril 2010 de 14h à 17h à Sizun (sur le parking Saint-Ildut). Elle prendrait à sa 
charge l’organisation de la manifestation, l’expo de peintures de Régis Bradol, des balades en calèche pour les 
enfants…L‘aménagement de la place, la mise à disposition d’une salle et d’un point d’eau, le pot de bienvenue, 
une coupe pour la remise des récompenses aux éleveurs et une subvention de 500 € sont demandés à la 
commune. Un concours de dessins sur le thème du cheval peut être organisé pour les enfants du primaire s’ils 
le souhaitent. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (pour :10 , contre :6) donne son accord, une 
subvention de 500 € sera versée à la société hippique de Landivisiau. 

� Appartements à Saint-Mandé : Proposition pour le rachat de 2 appartements à Saint-Mandé pour 
un montant de 120 000 € ; le prix ne semble pas très élevé : demander l’estimation des domaines. 
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� EN MAIRIE : 

 ���� Recensement : Le recensement est obligatoire à 16 ans. Cette obligation légale est à effectuer dans le mois 
d’anniversaire. Les garçons et filles nés en 1994 sont invités à se faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille. Une 
attestation de recensement sera délivrée : elle est nécessaire pour se présenter à un concours ou examen soumis au 
contrôle de l’autorité publique. 
 
� DIVERS : 
 

���� Délégué du Médiateur de la République : Le numéro d’appel de la permanence de M. APPERE a changé. Il 
s’agit du 02-98-00-97-05. 
 

���� Secours populaire : Comme tous les ans, le Secours Populaire prépare le séjour d’enfants en famille de 
Vacances. Si vous êtes prêts à partager votre maison ou votre lieu de vacances avec un enfant de 6 à 10 ans pendant 15 à 
18 jours, le Secours Populaire est là pour organiser cet accueil bénévole. Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter Andrée au 02-98-44-48-90 (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00). 

 
  ���� CPIE Pays de Morlaix-Trégor : Le Festival des plantes et des jardins se tiendra les 24 et 25 avril 2010 au parc 
botannique de Suscinio à Morlaix de 14h00 à 19h00. Près de 30 exposants proposent un marché (plantes, graines, 
outillages, documentation, décoration,…) des conseils en jardinage, des animations, des ateliers de découverte et des 
conférences. 
 
  ���� Portes ouvertes : ���� Le groupe scolaire « les 2 rives » de Landerneau du collège-lycée Saint-Sébastien, 4 rue 
Hervé de Guébriant 29800 LANDERNEAU ainsi que du lycée Saint-Joseph, route de Pencran 29800 LANDERNEAU ouvrent 
leurs portes le vendredi 12 mars 2010 de 17h00 à 20h00 et le samedi 13 mars 2010 de 9h00 à 13h00.  
     ���� L’IREO de Lesneven ouvre ses portes le vendredi 12 mars de 17h00 à 20h00 et le 
samedi 13 mars de 10h00 à 17h00, pour vous faire découvrir ses formations scolaires, ses formations par apprentissage, 
ses formations pour adultes – de la 4ème à la licence professionnelle, en élevage, horticulture, commerce et gestion - et 
pour vous informer sur les métiers et les débouchés. IREO – rte de Plouider- 29260 LESNEVEN – 02-98-83-33-08 – 
www.ireo.org 
 
  ���� La Croix-Rouge écoute: service de soutien par téléphone (relations familiales, dépression, solitude…), 
anonyme et gratuit (à partir d’un poste fixe) 7 jours sur 7, de 10h00 à 22h00 en semaine, de 12h00 à 18h00 du samedi au 
dimanche. � 0 800 858 858 
 

���� Télévision numérique : La France passe à la télé tout numérique entre 2009 et 2011. Il s’agit de l’arrêt de la 
diffusion analogique des chaînes reçues par l’antenne râteau (TF1, France 2 , France 3, Canal Plus, France 5/Arte et M6) et 
le remplacement de cette diffusion hertzienne analogique par la Télévision Numérique Terrestre (TNT). Pour la région 
Bretagne, la date à retenir est le 8 juin 2010. A cette date, chaque foyer de la région Bretagne doit être doté d’un mode de 
réception numérique, sinon il ne recevra plus la télévision. Les informations relatives à la TNT sont disponibles sur le site 
Internet : wwwtousaunumérique.fr ou au � 0 970 818 818. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUES 

AJOUT A LA LISTE DES SERVICES PARUE AU MOIS DE JUIN 2009 : 
 
 LOUARN Sébastien 

 
Abers Informatique (maintenance 

et vente informatique et réseau) 

 

Moulin de Kermarguin 

 
� 06-22-25-92-93 

Email : seb@abersinformatique.fr 

http://abersinformatique.fr 

Ent. GUENAN Jean-François 
 

�Plomberie 

�Chauffage 

�Electricité 

�Ramonage 

 

21 bis rue du Léon 
 

�/fax : 02-98-24-16-55 
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� 6 mars : Carnaval des P’tites Mains –  
Salle St-Ildut 
 
 
� 13 mars : Art floral – GAL – Salle St-Ildut 
� 13 mars : Fest Noz – Div Yezh – Salle de 
St-Cadou 
�  20 mars : Couscous – Ecole St-Vincent – 
Salle St-Ildut 

� 5 avril : Marché sur l’eau –
Barrage du Drennec

� 5 avril : Chasse à l’œuf –
Comité des Fêtes –
Salle de St-Cadou

 
� 11 avril : Foire puériculture –

Les P’tites Mains –
Salle omnisports A

� 11 avril :  Ronde des Crêtes –
 VTT- Le Drennec

� 17 avril : Repas sauté de porc-
Club de handball – Salle St-Ildut

 
� 18 avril : Thé dansant –  
Club des retraités – Salle St-Ildut 

 
 

Médecins : 
 

Dr Robert CRENN : � 02-98-68-82-92 
Dr Luc PAUGAM : � 02-98-68-80-05 

Garde de WE, jour férié et nuit : 
composez le 15 

 
Pharmacies : 

 
Pour connaître les 3 pharmacies les 
plus proches du lieu d’appel : � 
3237 

Numéros d’urgence : 
 

Gendarmerie : 17 
Pompiers : 18 

 
 
 

GARDES 

MANIFESTATIONS MESSES 

� Messe à Locmélar à 18h00 : 
 le 6, 13, 20, 27 mars et 10, 17 et 
24 avril 
 
� Messe à Commana à 10h30 : 
le 7, 28 mars 
� Messe à Commana à 20h30 : 
veillée pascale le 3 avril 
 
� Messe à St-Cadou à 10h30 : 
le 14 mars et le 4, 11 et 25 avril 
� Messe à St-Cadou à 18h00 : 
Rameaux le 27 mars 
 
� Messe à St-Sauveur à 10h30 : 
le 21 et 28 mars, le 4 et 18 avril 
 
� Messe à St-Eloy :  
le 5 avril 
 
 

 

• ADMR (49 bis rue de l’Argoat) � 02-98-24-10-88 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 
 
Bureaux fermés au public le mardi après-midi et le 
jeudi matin (permanence téléphonique uniquement) 

 

AUTRES PERMANENCES 

Vacances scolaires  
 

Maternelle / primaire / collège / lycée :   
Du 10 avril au 26 avril 2010 

 

PROGRAMMES EQUIPES PREMIERES Associations Sportives 

ENTENTE PLOUDIRY SIZUN HANDBALL 
Le 6 mars : match à Plérin 
Le 13 mars : match à St Nicolas du Pelem   
Le  21 mars : match à Ploudiry contre Lambézellec  
Le 28 mars : match à Lorient  
Le 3 avril : match à Ploudiry contre Plougonvelin 
Le 10 avril : match à Plescop 
Le 24 avril : match à Ploudiry contre Elorn HB 
Le 1er mai : match à Chateaulin 

 

A.S.S.T. / SECTION FOOTBALL 
Le 7 mars : match à Sizun contre Guerlesquin  
Le 14 mars : match à Sizun contre Carantec 
Le 21 mars : match à Guiclan     
Le 28 mars : match à Sizun contre Taulé    
Le 11 avril : match à Saint-Thégonnec 
Le 18 avril : match à Sizun contre Plourin   
Le 25 avril : match à Plouvorn 
 
Le  : match à  

EMPLOI 
L’association EPAL, basée à Brest, recrute, pour son secteur Vacances et Tourisme Adaptés, des animateurs et 
responsables pour encadrer des séjours proposés à des mineurs et des adultes déficients intellectuels. 130 destinations 
variées, 300 postes à pourvoir. Séjours se déroulant essentiellement du 24/07 au 21/08 sur 2, 3 ou 4 semaines. 
Pour plus de renseignements et postuler en ligne : www.epal.asso.fr ou envoyer lettre et CV à Laurent CANNIC, 
responsable Vacances et Tourisme Adaptés, 11 rue d’Ouessant BP2 29801 BREST CEDEX 09 

 

 


